
   Une journée à Fouras-les-Bains                                                                            Vendredi 18 octobre 2024   

 

 
 
À 10 h 30, votre guide vous attendra à l’entrée de la passe au bout du parking de la Fumée. À marée basse, vous 
empruntez, à pied, une passe émergée de 1,6 km entre les parcs à huitres pour accéder au Fort Énet. 
- Chaussures de marche imperméables conseillées, tenir compte de la météo : soleil, vent fréquent. Apporter une 
lampe de poche -  
Dans ce fort privé, classé monument historique depuis 1994, vous découvrez les casemates, les cellules des bagnards, 
des chambres des officiers, le magasin aux munitions, …et vous profitez d’une vue exceptionnelle sur le Fort Boyard 
et l’Île d’Aix. 
 
À votre retour en voiture jusqu’au vaste parking du Fort Vauban (ou à celui proche de l’extrémité de la grande plage, 
côté casino), l’heure sera venue d’aller prendre un déjeuner bien mérité dans un restaurant de la grande plage. 
 
Puis, lors de la visite pédestre guidée du centre, ce sera 
l’occasion de découvrir : 

- Des villas balnéaires aux architectures éclectiques et 
matériaux variés 

- La rue de la halle nouvellement repavée, 
- La halle aux poissons datant du XIXe siècle (fermée 

l’après-midi. Suggestion pour la voir ouverte : arriver 
plus tôt le matin et stationner sur la place du marché 
– ticket = 30 minutes gratuites, avant de vous rendre 
à la pointe de la Fumée) 

- Le « Fort Vauban » une des pièces maitresses du système de défense de l’arsenal de 
Rochefort, dominé par une terrasse de tir à 36m (127 marches) au-dessus de la mer. 

 
Puis viendra une visite guidée du Fort Vauban qui abrite le Musée Régional, classé « Musée de 
France ». 
 
Enfin, la promenade commentée en train touristique dans les marais de Fouras vous fera 
traverser des prairies entrecoupées de canaux, au milieu des fleurs et des oiseaux jusqu’au Fort 
Vasou (ou Fort Lapointe). Là une halte est programmée pour profiter des lieux. Au retour vous 
passerez par le point le plus élevé ( !) de la commune d’où l’on aperçoit le Fort 
Boyard, si le temps est dégagé… 
 
 
Fin des visites vers 17 h 30 
 
 
Rendez-vous à la Pointe de la Fumée à 10 h 30 (covoiturage conseillé, à organiser 
par vous-même ou avec l’aide de l’UTL).  
 

Participation 65€ /personne, incluant toutes les entrées et visites guidées, le déjeuner (boissons comprises) et la 

promenade en train touristique. 
 
Sortie proposée par Bernard Bretaudeau et Danielle Fournier. Pour tout désistement contacter au plus vite par 
courriel : b.bretaudeau@utl-larochelle.org   et/ou port : 06 13 01 16 62 
 

Attention ! Ces visites sont réservées aux adhérents de l’UTL de La Rochelle. Il leur est demandé de bien vouloir vérifier 
que leur état de santé est compatible avec des sorties ou voyages en groupe. 
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